
    
Communiqué de presse     

Paris, le 9 mai 2011   

Foncière des Régions : compte rendu et résultats des votes de l’Assemblée 
Générale Mixte des actionnaires réunie le 6 mai 2011  

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de Foncière des Régions s’est réunie le vendredi 6 mai 
2011 à 10 heures 30, Salle de l’Esplanade à l’Arsenal, 3 avenue Ney à Metz (57000), sous la 
présidence de Monsieur Jean Laurent, Président du Conseil d’Administration.   

Sur les 54.933.950 actions composant le capital social, actions autodétenues comprises, les 620 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possédant 41.830.129 actions 
au titre de l’Assemblée Générale Ordinaire représentant 41.830.129 droits de vote, soit un quorum de 
76,21%, ont adopté l’ensemble des résolutions présentées en Assemblée Générale Ordinaire.  

Sur les 54.933.950 actions composant le capital social, actions autodétenues comprises, les 614 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possédant 41.824.298 actions 
au titre de l’Assemblée Générale Extraordinaire, représentant 41.824.298 droits de vote, soit un 
quorum de 76,20%, ont adopté l’ensemble des résolutions présentées en Assemblée Générale 
Extraordinaire.   

Résultats du vote de l’ensemble des résolutions     

Voix pour Voix contre Abstention 

  

Total des 
voix 

exprimées 

Nombre 
d’actions 

Proportion du 
capital 

représentée % Nombre % Nombre % Nombre 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

 

PREMIERE RESOLUTION 

Approbation des comptes 
sociaux clos au 31 
décembre 2010 - Quitus  

Adoptée 41.830.129 41.830.129 76,21% 99,91 41.793.508 0,09 36.621 0 0 

DEUXIEME RESOLUTION 

Approbation des comptes 
consolidés clos au 31 
décembre 2010  

Adoptée 41.830.129 41.830.129 76,21% 99,96 41.815.404 0 1.498 0,03 13.227 

TROISIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat – 
Distribution de dividendes   

Adoptée 41.830.129 41.830.129 76,21% 100 41.828.177 0 1.952 0 0 

QUATRIEME RESOLUTION 

Approbation des 
conventions visées à 
l’article L.225-38 du Code 
de commerce   

Adoptée 41.830.129 41.830.129 76,21% 83,02 34.727.860 16,96 7.095.093 0,02 7.176 

CINQUIEME RESOLUTION 

Approbation d’un 
engagement visé à l’article 
L.225-90-1 du Code de 
commerce   

Adoptée 41.830.129 41.830.129 76,21% 81,98 34.270.064 18,01 7.529.922 0,01 3.121 

SIXIEME RESOLUTION 

Approbation d’un 
engagement visé à l’article 
L.225-42-1 du Code de 
commerce  

Adoptée 41.830.129 41.830.129 76,21% 82,08 34.312.824 17,90 7.482.287 0,02 7.996 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

Autorisation d’un 
programme de rachat 
d’actions 

Adoptée 41.830.129 41.830.129 76,21% 83,77 35.039.376 16,23 6.790.753 0 0 



   
Voix pour Voix contre Abstention 

  
Total des 

voix 
exprimées 

Nombre 
d’actions 

Proportion du 
capital 

représentée % Nombre % Nombre % Nombre 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

 
HUITIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence 
au Conseil d’Administration 
à l’effet d’augmenter le 
capital social par 
incorporation de réserves, 
bénéfices, ou primes  

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,97 41.812.531 0,03 11.623 0 144 

NEUVIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence 
au Conseil d’Administration 
à l’effet d’émettre des 
actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès 
au capital de la Société, 
avec maintien du droit 
préférentiel de souscription 
des actionnaires  

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,36 41.557.653 0,64 266.645 0 0 

DIXIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence 
au Conseil d’Administration 
à l’effet d’émettre, par voie 
d’offres au public, des 
valeurs mobilières 
représentatives de créances 
donnant accès au capital de 
la Société, avec 
suppression du droit 
préférentiel de souscription 
des actionnaires  

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 96,80 40.486.979 3,13 1.308.634 0,07 28.685 

ONZIEME RESOLUTION  

Délégation de compétence 
au Conseil d’Administration 
à l’effet de procéder à des 
augmentations de capital 
réservées aux salariés de la 
Société et aux sociétés du 
groupe Foncière des 
Régions adhérant à un plan 
d’épargne Groupe  

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,67 41.685.961 0,33 138.337 0 0 

DOUZIEME RESOLUTION 

Autorisation au Conseil 
d’Administration à l’effet de 
réduire le capital social de la 
Société par voie 
d’annulation d’actions  

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,76 41.725.614 0,22 92.641 0,01 6.043 

TREIZIEME RESOLUTION 

Autorisation au Conseil 
d’Administration à l’effet de 
procéder à des attributions 
gratuites d’actions 
existantes ou à émettre au 
profit des salariés et/ou 
mandataires sociaux de la 
Société et des sociétés qui 
lui sont liées  

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 81,57 34.114.672 18,43 7.708.825 0 801 

QUATORZIEME RESOLUTION 

Examen et approbation du 
projet de traité de fusion par 
voie d’absorption de la 
société Akama par Foncière 
des Régions - 
Détermination du résultat de 
fusion 

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,99 41.819.962 0,01 4.336 0 0 

QUINZIEME RESOLUTION 

Constatation de la 
réalisation définitive de la 
fusion-absorption de la 
société Akama par Foncière 
des Régions et dissolution 
sans liquidation de la 
société Akama 

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,98 41.814.993 0,02 9.211 0 94 



   
Voix pour Voix contre Abstention 

  
Total des 

voix 
exprimées 

Nombre 
d’actions 

Proportion du 
capital 

représentée % Nombre % Nombre % Nombre 

SEIZIEME RESOLUTION 

Examen et approbation du 
projet de traité de fusion par 
voie d’absorption de la 
société SNC Caudron par 
Foncière des Régions - 
Détermination du résultat de 
fusion 

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 100 41.823.180 0 1.118 0 0 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

Constatation de la 
réalisation définitive de la 
fusion-absorption de la 
société SNC Caudron par 
Foncière des Régions et 
dissolution sans liquidation 
de la société SNC Caudron 

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,98 41.816.812 0,01 4.268 0,01 3.218 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

Examen et approbation du 
projet de traité de fusion par 
voie d’absorption de la 
société SNC Cortone par 
Foncière des Régions - 
Détermination du résultat de 
fusion 

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,99 41.818.305 0 1.118 0,01 4.875 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

Constatation de la 
réalisation définitive de la 
fusion-absorption de la 
société SNC Cortone par 
Foncière des Régions et 
dissolution sans liquidation 
de la société SNC Cortone 

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,99 41.819.962 0 1.118 0,01 3.218 

VINGTIEME RESOLUTION 

Pouvoirs au Directeur 
Général au titre des fusions-
absorptions des sociétés 
Akama, SNC Caudron et 
SNC Cortone par Foncière 
des Régions 

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 99,83 41.754.187 0,17 70.017 0 94 

VINGT ET UNIEME 

RESOLUTION 

Pouvoirs pour formalités 

Adoptée 41.824.298 41.824.298 76,20 100 41.824.298 0 0 0 0 
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A propos de Foncière des Régions  

Foncière des Régions, foncière partenaire  

Foncière des Régions est une société immobilière cotée de référence qui dispose de caractéristiques 
uniques : 

 

une foncière à dominante bureaux

  

le partenaire immobilier des grandes entreprises (France Télécom, EDF, Accor, Dassault 
Systèmes, Suez Environnement, Telecom Italia, …) 

 

une forte visibilité des revenus locatifs 

 

une stratégie d’amélioration continue du patrimoine (qualité et efficience des actifs, performance 
environnementale...).  

Société d'Investissement Immobilier Cotée (SIIC), Foncière des Régions déploie avec succès son 
business model de Foncière partenaire dans d’autres secteurs d’activités (logistique, murs 
d’exploitation, …).  

Foncière des Régions est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris (FR0000064578 - FDR) et 
admise au SRD. Le titre Foncière des Régions rentre dans la composition des indices MSCI, 
SBF 120, Euronext IEIF « SIIC France », CAC Mid100, dans les indices de référence des foncières 
européennes « EPRA » et « GPR 250 », ainsi que dans l’indice éthique « FTSE4 Good ».  

Chiffres clés à fin 2010 

 

8,6 Md€ de patrimoine (part du groupe) 

 

Plus de 300 collaborateurs en France  

Pour en savoir plus : www.foncieredesregions.fr    

http://www.foncieredesregions.fr

